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Quelques informations et numéros utiles

Rentrée scolaire 2023-2024

Administration Communale de Redange/Attert : ............................
Service Médico Sociale (Vania Castanho et  Melody Furtado):..........
Ecole de Musique du canton de Redange :....................................
Hall Omnisports : ...........................................................................
S.E.A. Beiestack.............................................................................
OSCARE, Office Social du Canton de Redange : ............................
Réidener Schwemm : .....................................................................
Service transport scolaire (Autocars Frisch Rambrouch) : ............
Sportkrees Atert : ...........................................................................

Tél.: 23 62 24-1
Tél.: 23 62 16 28-22
Tél.: 23 62 08 76
Tél.: 23 62 12 06
Tél.: 26 62 49 -1 / 621 269 618
Tél.: 26 62 10 55-1
Tél.: 23 62 00 32 - 1
Tél.: 26 61 66-1
Tél.: 26 62 17 05

Direction de région Redange
Monsieur MERGEN Patrick Directeur
Madame HOFFMANN Carole Directrice adjointe
Madame BERMES Corinne Directrice adjointe
Madame MERGEN Anna  Directrice adjointe
Madame SCHEFFEN Christine Directrice adjointe

Le comité d’école

Présidente :  Mme. GONCALVES MORGADO Diana
Membres :  Mme. SCHROEDER Annette  
  M. LOPES PAIVA Johny
  Mme. HEMMER Sandra 
  M. MERGEN Luc

Les coordinateurs de cycle

Cycle 1: WAGNER Laura
Cycle 2: SCHMITZ Conny
Cycle 3: SCHILTZ Désirée
Cycle 4: HEMMER Sandra

E-Mail: elteren.grondschoul@redange.lu

Le comité des parents d’élèves
M. AZEVEDO José
Mme. FABER-MENSTER Lynn
M. GLESENER Jos
Mme. VALENT-HANFF Yasmine
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Horaire pour les cycle 1

Horaire pour les cycles 2-4

Vacances et congés scolaires

Toussaint du 28 octobre 2023 au  
5 novembre 2023
St. Nicolas 6 décembre 2023
Noël du 23 décembre 2023 au  
7 janvier 2024
Carnaval du 10 février 2024 au  
18 février 2024
Pâques du 30 mars 2024 au 14 avril 2024

1er mai jour férié légal
Journée de l‘europe/Ascension 9 mai 2024
Pentecôte du 25 mai 2024 au 2 juin 2024
Journée de Pentecôte le 20 mai 2024
Vacances d‘été du 15 juillet 2024 au  
15 septembre 2024

L‘année scolaire commence le jeudi 15 septembre 2023 et finit le vendredi  
15 juillet 2024. Le jour de la rentrée est une journée de classe entière.

Un service de surveillance fonctionnera à l‘éducation précoce à Redange:
- tous les matins entre 07.40h et 07.50h
- et entre 11.45h et 12.00h
les lundis, mercredis et vendredis de 13:50 à 14:00 et de 15:50 à 16:00

N.B.: Le transport devra se faire par vos propres moyens.
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07.50-11.45 sportforêt

14.00-15.50 pas de classepas de classe

Horaire pour l’éducation précoce



Cycle 1 - précoce à RedangeCycle 1 - précoce à Redange
Mme Diane OESCH
Mme  Marylène PIRSON  (éducatrice)

Cycle 1 - préscolaire C - Étage 1 ~ Salle 6Cycle 1 - préscolaire C - Étage 1 ~ Salle 6
Mme. Tina  AGOSTA 

Cycle 1 - préscolaire A - Étage 1 ~ Salle 8Cycle 1 - préscolaire A - Étage 1 ~ Salle 8
Mme Annette SCHROEDER 

Cycle 1 - préscolaire B - Étage 1 ~ Salle 5Cycle 1 - préscolaire B - Étage 1 ~ Salle 5
Mme Natascha WIES 

Les cycles

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 42

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 44

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 41

Bâtiment Beiestack
11-C, Grand-rue

L-8510 Redange/Attert
Tél.: 26 62 49 28



Cycle 2.1 A - Étage  2 ~ Salle 12Cycle 2.1 A - Étage  2 ~ Salle 12
M. Johny LOPES PAIVA

Cycle 2.2 A - Étage 2 ~ Salle  10Cycle 2.2 A - Étage 2 ~ Salle  10
Mme Conny SCHMITZ-THILMANY

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 54

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 52

Cycle 1 - préscolaire D - Étage 1 ~ Salle 7Cycle 1 - préscolaire D - Étage 1 ~ Salle 7
Mme Laura WAGNER

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 43

Cycle 2.1 B -  Étage 2 ~ Salle 11Cycle 2.1 B -  Étage 2 ~ Salle 11
Mme Maryse SCHLEICH-REDING

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 53



Cycle 2.2 B - Cycle 2.2 B - ÉÉtage 2 ~ Salle 9tage 2 ~ Salle 9
M. Benoît ARENDT

Cycle 3.1 A -  Étage -1 ~ Salle -5Cycle 3.1 A -  Étage -1 ~ Salle -5
M. Luc MERGEN 

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 23

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 51

Cycle 3.2 A - Étage -1 ~ Salle -2Cycle 3.2 A - Étage -1 ~ Salle -2
Mme Lydie GLESENER-ANTONY

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 24

Cycle 3.1 B - Cycle 3.1 B - ÉÉtage -1 ~ Salle -1tage -1 ~ Salle -1
Mme Sandra HEIRENS 

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 21



Cycle 4.2 A  - Étage 0 ~ Salle 3Cycle 4.2 A  - Étage 0 ~ Salle 3
Mme Anne SCHOETTER  

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 33

Cycle 4.1 B - Cycle 4.1 B - ÉÉtage 0 ~ Salle 2tage 0 ~ Salle 2
Mme Marie MEYER

Cycle 4.1 A -  Étage 0 ~ Salle 1Cycle 4.1 A -  Étage 0 ~ Salle 1
M. Eric SCHRANTZ

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 31

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 32

Cycle 3.2 B - Étage 2 ~ Salle 10Cycle 3.2 B - Étage 2 ~ Salle 10
Mme Désirée SCHILTZ

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 52



Michèle Hansen

Les cycles

Surnuméraires et IEBS
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Calendrier Général de la Natation Scolaire 2023-2024

Cycle 4.2 B - Étage 0 ~ Salle 4Cycle 4.2 B - Étage 0 ~ Salle 4
M. Raoul SCHMIT

Bâtiment primaire
1, allée des Tilleuls

L-8508 Redange/Attert
Tél.: 26 62 96 - 34

Viviane 
Brachmond Véronique Thill

Carine Frieseisen
IEBS

Sandra Hemmer

Tanja Antony

Anne ThiesDiana Gonçalves
Morgado



L’éducation non formelle
Le Service d’Education et d’Accueil Beiestack (SEA/ Mai-
son Relais) est un lieu de l’éducation non formelle.

Le SEA Beiestack est une structure d’accueil et d’accom-
pagnement de qualité et adaptée aux besoins des enfants 
et de leurs familles.

Il veut respecter les droits fondamentaux et les besoins 
primaires des enfants et de leurs familles.

Il veut favoriser l’épanouissement des enfants tant au ni-
veau individuel qu’au niveau collectif. 

Il veut favoriser des comportements responsables, auto-
nomes et respectueux de soi et des autres.

« Par éducation non formelle s’entend toute forme d’édu-
cation organisée suivie sur une base volontaire et revê-
tant un caractère d’offre. Elle renvoie au travail éducatif en 
dehors du système scolaire formel. »

« Les institutions éducatives non formelles ont la chance 
de pouvoir offrir aux enfants la possibilité de jouer, de 
s’amuser et de se détendre tout en leur proposant des 
espaces où intégrer leurs intérêts propres. »

« Les institutions de l’éducation non formelle attachent une 
importance particulière à la transmission de compétences 
sociales et personnelles. »

(Extrait du « Cadre de référence sur l’éducation non for-
melle des enfants et des jeunes » )
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Admission
Le SEA (service d’éducation et d’accueil) Beiestack est 
une structure d’accueil socio-éducative pour enfants dont 
la demande d’inscription des parents a été acceptée. Il 
garantit un accompagnement de qualité et adapté aux 
besoins des enfants et de leurs familles.

Sont admis les élèves des cycles I - précoce, II, III et IV 
de l’école fondamentale de Redange/Attert ou bien tout 
enfant résidant dans la commune de Redange-sur-Attert, 
selon les disponibilités du SEA.

Tous les enfants sont les bienvenus pour :

- jouer avec les copains
- participer à des activités ciblées
- s’amuser

- construire leur personnalité  
- vivre chez nous pendant le temps de travail des parents 
- prendre des repas équilibrés
- faire leurs devoirs à domicile.

Horaires
Suite au changement de l’horaire de l’école, 
nous avons également dû adapter notre horaire  

en fonction de celui de l’école. 
Cependant l’horaire pendant les vacances  
reste toujours le même.



Inscription
Les parents qui désirent inscrire leurs enfants remettront 
un dossier personnel contenant la fiche de l’horaire d’ins-
cription, la fiche de renseignements, la fiche médicale, le 
contrat de parents ainsi qu’un certificat de travail, qui ne 
date pas plus qu’un mois. Le dossier personnel de l’enfant 
est à actualiser annuellement (la fiche de l’horaire d’inscrip-
tion, la fiche de renseignements en cas de changement, la 
fiche médicale et le certificat de travail des parents habi-
tant dans le même ménage que l’enfant). Les parents sont 
priés de signaler tout changement au personnel, notam-
ment leurs informations de contact (adresse, téléphone, 
adresse mail, …).

Une grande flexibilité dans les plages d’inscription est of-
ferte aux parents.

L’inscription se fait en principe pour toute l’année scolaire. 
Elle prend fin à la date du 15 septembre et devra être re-
nouvelée pour chaque rentrée scolaire. 

Les horaires de l’inscription pour une nouvelle période se 
font pendant l’année scolaire en cours. Les fiches y rela-
tives pourront soit être téléchargées à partir de notre site 

internet, soit remplies directement au SEA Beiestack.
Une inscription à plages irrégulières est possible pour les 
enfants des parents avec plan de travail irrégulier. Une 
fiche de présences est à remettre pour chaque mois à la 
fin de chaque mois précédent. 

Pour les vacances scolaires, des fiches y relatives sont à 
remplir.

Toute famille peut faire son inscription au cours de l’année, 
toutefois des admissions ne peuvent se faire que si des 
places sont disponibles.

Des modifications aux plages horaires à fréquenter sont 
possibles, selon les disponibilités du SEA. Elles doivent se 
faire par écrit, par contre-signature de la fiche d’inscription 
modifiée. Ces modifications doivent se faire par écrit, 14 
jours avant la date de début du changement, et par contre-
signature de la fiche d’inscription modifiée. 

Toute inscription peut être résiliée par le bénéficiaire. L’an-
nulation doit être faite par lettre recommandée en obser-
vant un délai de 1 mois. Le préavis commence à courir à 
partir du 1er ou du 15 du mois qui suit l’envoi, le cachet de 
la poste étant considéré comme date de référence.

Annulation des inscriptions
Les parents sont priés d’avertir le personnel éducatif de 
tout changement de présence, par SMS (621 26 96 18) ou 
par mail à educateur.sea@redange.lu. En cas d’absence 
imprévue de l’enfant au SEA (restauration et accueil du 
matin ou de l’après-midi), les parents doivent prévenir le 
personnel éducatif avant 9 heures le jour de l’absence afin 
que les heures de présences ne soient pas facturées. 

Pour les annulations des inscriptions pendant les va-
cances, les parents sont priés d’avertir de personnel édu-
catif 3 jours en avance, sinon leurs heures d’inscriptions 
seront facturées telles comme prévues.  

Il faut que les parents annulent l’inscription de leur(s) 
enfant(s) lorsqu’il(s) part(ent) en excursion avec l’école.

Les repas
Les repas sont préparés dans la cuisine  du service d’édu-
cation et d’accueil, selon le cahier de charge «Natur ge-
néissen».

Une petite collation est offerte à 16h00.

Pendant les vacances scolaires, un petit-déjeuner est pro-
posé à 8h30.

Pour respecter le rythme individuel et les préférences des 
enfants, les repas sont offerts sous forme de buffet.

Les recettes sont adaptées aux goûts et aux besoins des 
enfants. 

Toute allergie ou intolérance à des aliments n’est considé-
rée qu’avec attestation médicale.

Le but du restaurant scolaire consiste dans l’introduction 
d’une culture de l’hygiène alimentaire des enfants. 

L’offre d’une alimentation saine et équilibrée est complé-
tée par un encadrement éducatif de qualité.



Neies aus dem Beiestack.
Zënter der Rentrée 2019/2020 ass de Beiestack méi 
grouss. Et si bei eis och d’Kanner vum Précoce wëllkomm. 
D’Précoce-Schoul gëtt gehalen an de Gebailechkeete vum 
Beiestack an der Grand-Rue, 11C, zu Réiden. 

D’Kanner vum Précoce-Alter kënne wärend de Maison 
Relais-Zäiten am Beiestack bleiwen, wa se ageschriwwe 
sinn. D’Kanner vun de Cycles I an II bleiwen am “Beies-
tack-Gebai”. Eisen Cycle C3.1 huet leider, wéinst organi-
satoreschen Grënn missen opgedeelt ginn, sou dass een 
Deel vum Grupp nach am Beiestack bleift an een aneren 
Deel vum Grupp an Zärenhaus integréiert gëtt. Eis Grouss, 
also de Cycle C3.2 an Cycles IV sinn an d’Zärenhaus an 
der rue de Niederpallen, 1, zu Réiden geplënnert.

Quoi de neuf au Beiestack?
Depuis la rentrée scolaire 2019/2020 les enfants du cycle I 
précoce sont les bienvenus à la Maison Relais. L’école de 
l’éducation précoce se tiendra dans les locaux du Beies-
tack, au 11C, Grand-Rue à Redange.

Les enfants du précoce inscrits à la Maison Relais, restent 
dans les mêmes locaux. Les enfants des cycles I et II 
restent également dans le bâtiment Beiestack. Le cycle 
C3.1 a dû être divisé, à cause de raisons organisation-
nelles, en sorte qu’une partie de ce groupe doit rester au 
bâtiment Beiestack et l’autre partie du groupe intègre le 
bâtiment Zärenhaus. Les enfants du cycle C3.2 et des 
cycles IV seront au Zärenhaus, 1, rue de Niederpallen à 
Redange.

Les loisirs
Les enfants accueillis dans notre institution sont encadrés 
par du personnel éducatif de qualité qui a comme mis-
sions principales d’accompagner les enfants dans leur dé-
veloppement quotidien et d’offrir aux enfants la possibilité 
de participer à des projets et des activités pédagogiques 
de qualité. 

L’autonomie et la responsabilité y sont favorisées. 

La participation active des enfants dans la conception, la 
préparation et la mise en oeuvre des activités et projets 
est recherchée. 

Le SEA Beiestack veut être un lieu de rencontre et d’épa-
nouissement pour les enfants. Le concept ouvert s’efforce 
d’être conforme aux lignes directrices sur l’éducation non 
formelle des enfants et de donner à tous les enfants la 
possibilité de se sentir à l’aise et de construire leur per-
sonnalité. 

Les espaces fonctionnels offrent une panoplie de possibi-
lités aux enfants de choisir leurs activités de façon auto-
nome et selon leurs intérêts.

Sauf avis contraire, les parents se déclarent d’accord que 
leur enfant puisse participer à toutes activités et à quitter 
les locaux sous surveillance, à pied, en minibus ou avec 
le transport public.

Les devoirs à domicile
Les devoirs sont un défi pour l’enfant, ses parents et le 
personnel du Beiestack.
La collaboration est essentielle pour le bon fonctionne-
ment.

Le suivi des devoirs est assuré pendant un temps fixe, +/- 
1h15, du lundi au jeudi. Le vendredi, il n’y a pas de suivi 
des devoirs.

Le personnel éducatif surveille les devoirs à domicile de 
la journée.

Le rôle du personnel éducatif consiste à
• être présent
• aider les enfants à trouver de façon autonome les ré-

ponses à leurs questions
• maintenir une atmosphère tranquille et sereine
• motiver les enfants à faire leurs devoirs
• développer la confiance en soi des enfants.
Cette surveillance n’est à considérer ni comme un cours 
d’appui, ni comme un cours de rattrapage.

Il va de soi que les enfants travaillent à la maison les jours 
où ils ne sont pas inscrits chez nous.

Les parents sont priés de vérifier les devoirs et de signer 
quotidiennement le journal de classe. Ils sont priés de véri-
fier régulièrement si la trousse est complète et le sac à dos 
rangé.

Les parents continuent d’assurer l’entière responsabilité 
pour les devoirs à domicile de leur enfant.



Bei eis am Beiestack soll all Kand seng 
eenzegarteg Perséinlechkeet entwéckelen 
däerfen an dobäi awer och léieren, op di 

aner Rücksicht ze huelen. 

Eist Werte-Regel-Rad ass e Symbol, dat 
eis all Dag soll drun erënneren, wéi mer 
am Respekt zesumme kënne liewen, sou 
dass et jidderengem eenzel an eis all ze-

summe gutt geet.

Klassefotoen 2022-2023

Diane Oesch, Marylène Pirson  
an Nicole Weber

Précoce

Cycle 1 préscolaire A
Annette SCHROEDER



Cycle 1 préscolaire C
Tina AGOSTA

Cycle 1 préscolaire D
Laura WAGNER

Cycle 1 préscolaire B
Natascha WIES



Cycle 2.1 B
Christine SCHEFFEN

Cycle 2.2 A
Johny LOPES PAIVA

Cycle 2.1 A
Conny SCHMITZ-THILMANY



Cycle 3.1 B
Anne SCHLEICH an  
Katelyn Hoffmann

Cycle 3.1 A
Lydie GLESENER-ANTONY

Cycle 2.2 B
Maryse REDING-SCHLEICH



Cycle 3.2 B
Sandra HEIRENS

Cycle 3.2 A
Luc MERGEN

Cycle 4.1 A
Anne SCHOETTER



Cycle 4.2 A

Cycle 4.2 B

Eric SCHRANTZ

Marie MEYER

Cycle 4.1 B
Raoul SCHMIT



Nei Léierkraaft an der Schoul Réiden

Léif Kanner a léif Elteren,
Mäi Numm ass Arendt Benoît an ech sinn 30 Joer al.
Ech hat zu Lëtzebuerg op der Uni studéiert a vun 2019 bis 2021 zu Réiden an der Grond-
schoul mäi Stage gehat. 

Fir d’Rentrée 2023/2024 hunn ech decidéiert nees zeréck op Réiden ze kommen wou ech 
erëm am C2 wäert als Titulaire enseignéieren. 

Ech freeë mech schonns d’Kanner an d’Léierpersonal zeréck ze gesinn a mat hinnen 
alleguer an ee flott Joer ze starten !

Nicolas DE SANTIS

Benoît ARENDT

Moien alleguerten, 

Moien Alleguerten. Et ass mat groussem Stolz an immenser Freed dat ech mech Iech 
virstellen, als neie Schoulmeeschter aus der Réidener Grondschoul. 

Mäi Numm ass DE SANTIS Nicolas, ech sinn 25 Joer al an hunn ee Bachelor en Scien-
ces de l’Éducation. 

Et ass mat Enthusiasmus dat ech mat Iech an des neit edukativt Abenteuer eraklammen.

Sabrina GIANNINI
Moien,
Mäi Numm ass Sabrina Giannini an ech wunnen zu Folscht. Mat grousser Freed kom-
men ech dëst Joer zréck op Réiden. Ech freeë mech drop d’Kanner rëm ze gesinn an op 
eng gutt Zesummenaarbecht mat der ganzer Equipe a mat den Elteren. Ech halen dëst 
Joer d’Niewefächer an hoffen, dass mir schéin a léierräich Momenter zesummen erliewe 
wäerten. Ech wënschen de Kanner, ewéi och den Elteren an dem Léierpersonal e flott an 
erfollegräicht Schouljoer 2023/2024. Bis geschwënn!
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Schoulmaterialsammelaktioun



Collecte de matériel scolaire







D’Elterevertrieder soe Merci!
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I  Betrifft die Schüler :

a) Im Inneren der Schulgebäude

• Es ist untersagt auf den Gängen und Treppen zu rennen 
und zu schubsen.

• Es ist untersagt vor und nach dem Unterricht, so wie 
während der Pausen ohne treffenden Grund, sich im Ge-
bäude aufzuhalten.

• Die Schüler(innen) benutzen die Toiletten vor oder nach 
der Pause. In dringenden Fällen lässt eine Lehrperson das 
betreffende Kind ins Gebäude.

b) Vor Unterrichtsbeginn

• Wenn es um 07:50, 10:15 und um 14:00 klingelt, ver-
sammeln sich die Schüler klassenweise, gemäß dem 
Klassenaufstellplan (siehe Anhang), im Hof und gehen mit 
der Lehrperson in einer Reihe in die Klassenräume. Die 
Schüler der untersten Zyklen haben dabei den Vortritt. 

• Zehn Minuten vor Schulbeginn werden die Bälle von den 
Lehrern/Lehrerinnen, die zurzeit die Aufsicht haben, ein-
gesammelt.

• Die Schüler werden gebeten ihre Bälle zuhause zu las-
sen.

c) Während der Pausen

• Wenn die Pause beginnt, gehen die Schüler in einer Rei-
he, begleitet von der Lehrperson, in den Pausenhof. 

• In den Pausen ist das Verlassen des Schulhofes nicht 
erlaubt. Um den Hof verlassen zu dürfen, braucht man die 
vorherige Erlaubnis einer Lehrperson.

• Weder der Parkplatz noch der Platz vor der Gemeinde 
gehören zum Bereich des Schulhofes.

• Für Ballspiele benutzen die Schüler nicht ihre eigenen 
Bälle, sondern sie erhalten Bälle beim Lehrer, der für de-
ren Verwaltung zuständig ist. 

• Zu Beginn des Schuljahres werden die Schüler/innen 
über die geltenden Regeln beim Ballspiel in Kenntnis ge-
setzt. (cf. Gemeinsame Regeln mit der SEA Beiestack).

 • Die Abfälle werden gesondert entsorgt. Die Schüler/in-
nen sollen auf die Regeln des Recyclings/Wiederverwer-
tung  achten.

I   A l’intention des élèves:

a) À l’intérieur du bâtiment

• Il est interdit de courir dans les couloirs et dans les esca-
liers.

• Il est interdit de circuler dans le bâtiment scolaire avant 
les cours, durant les récréations et après les cours sans 
motif valable.

• Les élèves iront aux toilettes ou bien avant ou bien après 
les récréations. En cas de nécessité absolue, un ensei-
gnant laissera entrer l’élève concerné.

b) Avant les cours

• Les enfants se rassemblent selon un plan de rassemble-
ment (voir annexe) dans la cour de récréation, dès qu’il 
sonne à 07h50, 10h15 et à 14h00. Les élèves se rangent 
par deux en file et sont accompagnés par leur enseignant 
en classe. Le passage est cédé aux cycles inférieurs.

• Dix minutes avant le commencement des cours, les bal-
lons seront rassemblés par les surveillants. 

• Les élèves sont incités à laisser leur ballon à la maison.

c) En récréation

• Au début de la récréation, les élèves se rangent par deux 
en file et sont accompagnés par leur enseignant dans la 
cour de récréation.

• Il est strictement interdit de quitter la cour de récréation. Il 
faut absolument demander la permission d’un surveillant.

• Ni le parking, ni l’entrée de la mairie ne font partie de la 
cour de récréation.

• Les élèves n’ont pas le droit de jouer avec leurs propres 
ballons. Ils peuvent se procurer un ballon de l’école au-
près d’un enseignant désigné à la gérance des ballons. Au 
début de l’année scolaire, les élèves seront informés sur 
les règles générales concernant le jeu de balle. (cf. Règles 
en commun avec SEA Beiestack).

• Les élèves jettent les déchets dans les poubelles en res-
pectant le recyclage.



• Während der Pausenzeit der Zyklen 2-4 haben jeweils 5 
Lehrer/innen die Aufsicht. Sie stehen an 5 verschiedenen 
Stellen um eine bessere Aufsicht der beiden Höfe zu ge-
währen. 

• Nur im großen Schulhof dürfen die Kinder mit Bällen 
spielen.

• Nachdem der Pausenton erklingt, stellen sie sich in einer 
Reihe klassenweise auf ihren Klassenplatz und betreten 
den Zyklen nach, gemeinsam mit der Lehrperson das Ge-
bäude.

• Kinder die körperliche Gewalt in der Pause anwenden, 
werden von der Pause ausgeschlossen. Diese Kinder 
bleiben unter Aufsicht einer Lehrperson bis ein klärendes 
Gespräch mit den Eltern/Erziehungsberechtigten stattge-
funden hat.

d) Nach Unterrichtsschluss

• Nach Unterrichtsschluss, verlassen die Schüler mit der 
zuständigen Lehrperson, in einer Reihe, das Schulgebäu-
de laut folgendem Plan:

Ausgang „Aula“: Säle 5, 6, 7, 8
           Säle 9, 10, 11, 12

Ausgang „Parkplatz“: Säle 1, 2, 3, 4, -6

Ausgang „Klassenzimmer“ im Saal -2:
Saal -1, Saal -2,

Ausgang „Klassenzimmer“ im Saal -5: Saal -5

e) An der Bushaltestelle

• Vor Schulbeginn (morgens um 7.40 und nachmittags um 
13.50) begeben sich die Schüler nach dem Aussteigen so-
fort in den Schulhof indem sie den Haupteingang, gelegen 
zwischen dem alten und dem neuen Gebäude, benutzen.

• Es ist strengstens verboten den Schulhof nachher zu ver-
lassen.

• Alle Schüler/innen, die um 12.00 und um 15.50 den Bus- 
transport benutzen, versammeln sich unmittelbar an der 
Bushaltestelle, sie spielen nicht noch im Hof.

• An der Haltestelle warten die Schüler ohne zu drängeln 
und zu schreien.

• Die Schüler/innen des Zyklus 1 besteigen als erste den 
Bus, gefolgt von den Schülern/innen der Zyklen 2-4.

• Pendant la récréation des cycles 2 à 4, les enseignants 
sont postés à cinq endroits différents pour s’occuper de la 
surveillance des élèves.

• Seulement dans la grande cour de récréation, les enfants 
ont le droit de jouer aux ballons.

• Dès qu’il sonne à la fin de la pause, les enfants se ras-
semblent selon le plan de rassemblement dans la cour de 
récréation. Ils se rangent par deux en file et sont accom-
pagnés par leur enseignant en classe.

• Les enfants qui emploient de la violence physique pen-
dant la récréation, en seront exclus. Ces enfants restent 
sous la surveillance d`un enseignant jusqu`à ce qu`une 
discussion de clarification avec les parents/tuteurs ait eu 
lieu.

d) A la fin des cours

• A la fin des cours, les élèves quittent en file par deux, 
accompagnés par leur enseignant, le bâtiment scolaire 
selon le plan suivant :

Sortie « Aula » : Salles 5, 6, 7, 8
                         Salles 9, 10, 11, 12
                                                          
Sortie « Parking » : Salles 1, 2, 3, 4, -6

Sortie « Salle de classe -2 » :         Salles -1 et -2

Sortie « Salle de classe -5 » :           Salles -5       

e) A l’arrêt de bus

• Avant le début des cours du matin (7h40) et de l’après-
midi (13h50), les élèves descendent du bus et se rendent 
immédiatement dans la cour de récréation par l’entrée 
principale située entre le nouveau et l’ancien bâtiment 
scolaire.

• Il est strictement interdit de quitter la cour de récréation 
après l’arrivée du bus.

• Tous les élèves censés prendre le bus, à 12h00 et à  
15h50, se rassemblent près de l’arrêt de bus et ne jouent 
pas dans les cours.

• A l’arrêt du bus les élèves attendent leur tour sans chahu-
ter et sans se presser.

• Les élèves du cycle 1 montent en premier dans les bus, 
suivis des élèves des cycles 2 à 4.

• Les enfants du cycle 1 rejoignent leurs parents, après y 
avoir été invités par un enseignant.



• Au cas où un élève rate le bus à 12h00 ou à 16h00, le 
surveillant en informe les parents et accompagne l’enfant 
au SEA où ses parents pourront le récupérer.

• Tout enseignant est responsable de sa classe respective 
à 12h00 et 15h50 et accompagnent ses élèves jusqu’au 
quai des bus.

• A l’arrêt du bus les élèves attendent leur tour sans chahu-
ter et sans se presser.

f) Durant le trajet en bus

• La surveillance dans les bus incombe à la commune de 
Redange à l’exception des transports pendant l’horaire 
scolaire (piscine, hall des sports, …) où les enseignants 
sont responsables pour le bon comportement des élèves.

• Les chauffeurs de bus sont responsables pour la sécurité 
des élèves et veillent à ce que les règles soient  respec-
tées. 

g) Appareils électroniques

• La manipulation de téléphones portables, de montres 
connectées ainsi que tous les jeux électroniques est inter-
dite aux élèves dans l’enceinte de l’école tout comme dans 
le bus scolaire. Les téléphones portables ou les montres 
connectées sont mis en mode avion pendant les horaires 
scolaires.

• Toute publication dans l’internet de sons ou d’images 
enregistrés dans l’enceinte de l’école ou durant des activi-
tés scolaires tels que natation, éducation physique, excur-
sions, etc. est strictement interdite aux élèves.

h) Bibliothèque scolaire

• La bibliothèque scolaire fonctionne régulièrement. Les 
enfants peuvent y emprunter un maximum de 3 livres, les 
livres devront être retournés en bon état. 

• Le prêt est gratuit. La durée du prêt est de 4 semaines. 

• Les parents sont attentifs  à ce que les enfants respectent 
les délais du prêt afin de permettre  un nouvel emprunt.

• Si l’enfant perd ou abîme un livre, le livre en question doit 
être remplacé ou payé.

• Dans la cour d’école, il règne une atmosphère de respect 
mutuel.

• Die Kinder des Zyklus 1 gehen erst zu ihren Eltern, nach-
dem sie von einer Lehrperson dazu aufgefordert wurden.

• Verpasst ein(e) Schüler/in den Bus um 12.00 oder 15.50, 
so werden die Eltern sofort von einer Lehrperson darüber 
in Kenntnis gesetzt. Die Lehrperson begleitet dann das 
Kind zur SEA, wo die Eltern es abholen sollten. 

• Alle Lehrpersonen sind für ihre jeweiligen Klassen um 
12:00 und um 15:50 verantwortlich und begleiten ihre 
Schüler bis zum Bussteig.

• An der Bushaltestelle warten die Kinder geduldig ohne zu 
drängeln bis sie in den Bus einsteigen können.

f) Während der Busfahrt

• Die Aufsicht im Bus unterliegt der Gemeinde, ausgenom-
men sind Fahrten während der Unterrichtsstunden (z.B. 
Schwimmbad, Sporthalle ...). Dann unterliegt die Aufsicht 
den begleitenden Lehrpersonen, die für korrektes Beneh-
men sorgen.

• Die Busfahrer sind für die Sicherheit der Schüler verant-
wortlich und sorgen dafür, dass die Regeln eingehalten 
werden.

g) Elektronische Geräte

• Die Handhabung von mobilen Telefonen, Smartwatches 
sowie alle elektronischen Spiele sind auf dem Schulgelän-
de, sowie im Schulbus für Schüler/innen untersagt. Mobile 
Telefone oder Smartwatches sind während der Schulzeit 
auf Flugmodus eingestellt.

• Es ist den Schülern strengstens untersagt Bild- oder 
Tonaufnahmen, die im Bereich der Schule oder während 
schulischer Aktivitäten zum Beispiel im Schwimm –oder 
Turnunterricht, oder während Ausflügen, gemacht wurden, 
ins Internet zu setzen.

h) Schulbibliothek

• Die Bibliothek funktioniert regelmäßig. Die Schüler/innen 
können bis zu 3 Bücher ausleihen. Die Bücher sollen nach 
spätestens 4 Wochen in sauberem Zustand wieder abge-
geben werden.

• Das Ausleihen der Bücher ist gratis.

• Die Eltern sollen darauf achten, dass die Kinder die Bü-
cher rechtzeitig abgeben, damit die Bücher wieder neu 
ausgeliehen werden können.

• Wird ein Buch beschädigt oder geht es verloren, müssen 
die Eltern das Buch ersetzen oder bezahlen.



II  Betrifft  die Eltern:

a) Grundschule Redingen  (Hauptgebäude und altes 
Gebäude)

• Während der Unterrichtsstunden bleiben die Eingangstü-
ren geschlossen. Die Besucher sind gebeten zu klingeln. 
Sprechanlagen an den Haupteingängen ermöglichen be-
fugten Personen den Eintritt.

• Der Unterricht beginnt morgens um 7.50 und endet um 
11:53/12.00, nachmittags beginnt der Unterricht um 14.00 
und endet um 15.50.

• Für den 1. Zyklus beginnt der Unterricht morgens um 
07.50 und endet um 11.53/12.00, nachmittags beginnt der 
Unterricht um 14.00 und endet um 15.50 Uhr.

• Die Eltern sorgen dafür, dass die Schüler/innen rechtzei-
tig zum Unterrichtsbeginn erscheinen. Jede Verspätung 
muss durch die Eltern oder durch den Verantwortlichen 
glaubhaft belegt werden. 

• Wiederholtes Zuspätkommen wird dem Direktor und der 
Gemeinde mitgeteilt. Gegebenenfalls kann die Gemeinde 
eine Geldstrafe verhängen.

• Die Eltern begleiten ihr Kind bis zum Geländer des 
Schulhofes. Sie betreten den Schulhof nicht ab 07:40 oder 
13:50, sowie nicht vor 12.00 oder 15.50.

• Die Eltern verlassen den Schulhof nachdem es um 7.40 
oder um 13.50 geklingelt hat. Außerdem sollten die Eltern 
den Hof nicht vor 12.00 oder 15.50 Uhr betreten.

• Die Eltern begleiten ihr Kind nicht bis zum Klassensaal. 
Ausgenommen sind die Schüler/innen des Zyklus 1, sie 
können von ihren Eltern begleitet werden. Ausschließlich 
Eltern der Schüler/innen des Zyklus 1 ist es gestattet ihre 
Kinder im Hof (überdachtes Häuschen im kleinen Hof des 
alten Schulgebäudes) abzugeben und abzuholen.

• Die Kinder werden ausschließlich von erwachsenen Per-
sonen abgeholt. Weicht diese vom Erziehungsberechtig-
ten ab, sollte der/die Klassenlehrer/in im Vorfeld informiert 
werden und dies in voller Übereinstimmung mit den ge-
setzlichen Bestimmungen.

• Wenn Kinder allein den Schulweg um 12:00 oder um 
15:50 nach Hause gehen, sollte der/die Klassenlehrer/in 
im Vorfeld schriftlich informiert werden. Die Verantwortung 
für das Kind obliegt somit, ab 12:00 oder 15:50 dem Erzie-
hungsberechtigten.

II A l’intention des parents d’ élèves :

a) Ecole fondamentale de Redange (bâtiment principal 
et ancien bâtiment):

• Pendant les heures de cours, les portes restent fermées. 
Les visiteurs sont priés de sonner. Des parlophones per-
mettent d’ouvrir les portes aux personnes habilitées à 
entrer.

• Les cours commencent à 7h50 le matin et durent jusqu’à 
11h53/12h00. Les après-midis, les cours commencent à 
14h00 et se terminent à 15h50.

• Les parents veillent à ce que les enfants arrivent ponc-
tuellement en classe. Tout retard est à justifier par les pa-
rents ou la personne responsable de l’enfant. 

• Des retards répétés seront signalés au directeur et à la 
commune. Le cas échéant la commune pourra prendre 
des sanctions.

• Les parents accompagnent leur enfant jusqu’à la clotûre 
de la cour d`école. Ils n’entrent pas dans la cour d`école 
après 7h40 ou 13h50 et pas avant 12h00 ou de 15h50.

• Les parents n’accompagnent pas leurs enfants dans le 
bâtiment scolaire, sauf le matin, les parents des élèves 
du cycle 1. Uniquement les parents des élèves du cycle 
1 ont le droit de récupérer leur enfant près de la maison-
nette ronde située dans la petite cour de l’ancien bâtiment 
scolaire.

• Les enfants ne seront récupérés que par des personnes 
adultes. Si cela s’écarte du tuteur légal, l’enseignant de la 
classe doit en être informé à l’avance.

• Si les enfants rentrent seuls à la maison à 12h00 ou à 
15h50, l’enseignant de la classe doit en être informé par 
écrit à l’avance. A partir de 12h00 ou 15h50 la responsabi-
lité de l’enfant incombe au tuteur légal.

• Dans la cour d’école, il règne une atmosphère de respect 
mutuel.

• Les parents garent leur voiture uniquement sur des 
emplacements de parking sans bloquer d’autres voitures,  
l’arrêt de bus ou les trottoirs. La place devant la commune 
n’est pas à considérer comme un parking public.

• Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte de 
l’école y compris à l’arrêt de bus.



• Es herrscht eine respektvolle Stimmung/ Gegenseitiger 
Respekt auf dem Schulhofgelände.

• Die Eltern der Schüler/innen der Zyklen 2-4 können 
um 12.00 und um 15:50, außerhalb des Schulgeländers 
an den markierten Stellen (siehe Schilder) oder auf dem 
Parkplatz auf ihre Kinder warten.

• Die Eltern stationieren ihren Wagen nur auf die einge-
zeichneten Parkplätze ab, ohne die anderen Fahrzeuge 
am Fortfahren  zu hindern. Die Bushaltestelle, die Bürger-
steige und die Straßen sind keine Parkplätze. Der Krope-
mann-P ist kein öffentlicher Parkplatz. 

• Rauchen ist auf dem ganzen Schulgelände, auch an der 
Bushaltestelle, strengstens verboten.

• Alle Haustiere sind auf dem Schulgelände verboten, als 
Ausnahme gelten Tiere, die zu pädagogischen Zwecken 
mitgebracht wurden.

• Fahrräder, Skate-boards und ähnliche Fahrzeuge sind im 
Schulhof verboten.

• Die Beaufsichtigung der Schüler ab 7:40 und 13:50 Uhr, 
sowie während der Pausen, unterliegt der Verantwortung 
der Lehrer nach einem festgelegten Aufsichtsplan. Diese 
Beaufsichtigung wird nicht von den Eltern, sonstigen Fa-
milienmitgliedern oder Bekannten übernommen.

b) Früherziehung/Précoce Schulgebäude site SEA 
„Beiestack“:

•  Der Stundenplan: Von 07:50 bis 11:45 und von 14:00 
bis 15:50.

•  Die Eltern sind gebeten ihre Kinder während der ange-
gebenen Zeiten abzuholen.

Die Kinder des „Précoce“ werden von den Eltern ganz- 
oder teilzeitlich eingeschrieben, jedoch muss eine Ein-
schreibung an mindestens vier Präsenzphasen wöchent-
lich eingehalten werden. Im Falle von Abwesenheit sollen 
die Eltern oder die Verantwortlichen so bald wie möglich 
das Kind telefonisch abmelden.

• Damit Eltern auf die persönlichen Bedürfnisse ihres Kin-
des eingehen können, besteht die Möglichkeit die Anzahl 
der Präsenzphasen mit der Einwilligung der Lehrpersonen 
zu variieren.

• Der Unterricht für die Früherziehung beginnt morgens 
um 07.50 und endet um 11:45 Uhr, nachmittags beginnt 
der Unterricht um 14:00 und endet um 16:00 Uhr.

• Les parents des élèves des cycles 2 à 4 récupèrent leurs 
enfants à 12h00 et à 15h50 à l’extérieur de la cour de ré-
création aux endroits marqués d’un panneau spécial ou 
bien sur le parking.

• Les parents n’encombrent ni l’arrêt de bus ni les grilles 
de sortie. Afin de garantir le bon fonctionnement de la sur-
veillance, l’entrée sur l’enceinte de l’école1 est interdite 
aux parents, sauf en cas d’accord de la part du personnel 
scolaire.

• Tous les animaux domestiques sont interdits dans l’en-
ceinte de l’école, sauf les animaux apportés à des fins 
pédagogiques.

• Les vélos, les planches à roulettes et similaires sont in-
terdits dans les cours de récréation.

•  La surveillance des élèves à partir de 7 h40 et 13h50, 
tout comme pendant les récréations est soumise à la 
responsabilité des membres du personnel enseignant, 
selon un plan de surveillance. Ni les parents, ni d’autres 
membres de la famille ou des amis ne se chargent de 
cette surveillance.

•  Il est strictement interdit que les parents fassent des 
photos et/ou des vidéos des autres enfants sur l’enceinte 
de l’école (evt. fête scolaire).

b) Précoce bâtiment site SEA «Beiestack»:

•  Horaire : Le matin de 7h50 à 11h45 et 14h00 à 15h50.

•  Les parents sont priés de reprendre leurs enfants dans 
les délais prévus au règlement.

•  Les enfants du précoce sont inscrits par leurs parents 
pour la totalité ou une partie des plages, avec un mini-
mum de quatre plages par semaine. Si pour des raisons 
quelconques (maladie, visite médicale ou autres), ils ne 
peuvent pas amener leur enfant au précoce, il est indis-
pensable de prévenir sans délai les enseignants par télé-
phone.

•  Pour prendre en compte les besoins ponctuels de leur 
enfant, les parents ont la possibilité ou bien de réduire des 
présences ou bien de rajouter des plages. Ce changement 
d’inscription doit être pris en commun accord avec les en-
seignantes.



• Eine Betreuung funktioniert morgens zwischen 7.40 und 
7.50,  mittags zwischen 11.45 und 12.00, sowie nachmit-
tags zwischen 13.50 und 14.00 und zwischen 16.00 und 
16.10. 

• Die Eltern müssen ihre Kinder in der Früherziehung ein-
schreiben. Diese Einschreibungen können ganztägig sein 
oder nur teilweise, mit einem Minimum von 4 Halbtagen. 
Im Falle von Abwesenheit (Krankheit, Arzttermin usw.) sol-
len die Eltern oder die Verantwortlichen sobald als möglich 
den/die Schüler/in telefonisch abmelden.

• Zum Wohle des Kindes können die Eltern, nach Abspra-
che mit den Lehrpersonen, die Einschreibung ihres Kindes 
erweitern, bzw. verkürzen.

c) Gesundheit

• Im Falle von Abwesenheit sollen die Eltern oder die Ver-
antwortlichen sobald wie möglich den /die Schüler/in tele-
fonisch abmelden.

• Jede Abwesenheit muss schriftlich belegt werden. Falls 
die Abwesenheit länger als drei Tage dauert muss eine 
ärztliche Bescheinigung bei der zuständigen Lehrperson 
abgegeben werden.

• PAI: Im Falle einer chronischen Erkrankung eines Schü-
lers, einer Epilepsie oder einer Lebensmittelallergie wird 
in Zusammenarbeit mit der Ligue médico-sociale ein Plan 
d’Accueil Individuel  (PAI) erstellt. Das „PAI“ ist ein Proto-
koll, das schriftlich festlegt wie das zuständige Lehrper-
sonal in bestimmten medizinischen Fällen handeln muss. 
Das „PAI“ klärt die Frage der Verantwortung der Lehrper-
son, beispielsweise bei der Verabreichung von Medika-
menten.

d) Pausen-snack

• Eine gesunde Ernährung befürwortet Obst, Gemüse, 
Butterbrote und Mineralwasser.

• Süßigkeiten, Chips sowie stark zuckerhaltige Getränke, 
wie Fanta Cola… bleiben zu Hause. Alle Energy-Drinks 
sind verboten.

• Kaugummis sind auf dem Schulgelände verboten.

• Gemäß dem Progamm „fruit for school“ wird Obst an 
verschiedenen Wochentagen gratis an die Schüler/innen 
verteilt.

c)  Santé

• En cas d’absence, les parents ou la personne respon-
sable doivent/doit prévenir sans délai l’enseignant par 
téléphone.

• Chaque absence exige une excuse écrite. En cas d’ab-
sence dépassant les trois jours, un certificat médical est à 
présenter au titulaire de classe.

• PAI : Dans le cas d’une maladie chronique d’un élève, 
d’une épilepsie, ou d’une allergie alimentaire, un plan 
d’accueil individuel est établi en collaboration avec la ligue 
médico-sociale. Le PAI consiste en un protocole écrit qui 
règle les mesures à prendre par l’enseignant responsable 
lors des situations médicales déterminées. Le « PAI » défi-
nit la responsabilité de l’enseignant, par exemple dans le 
cas d’administration de médicaments. 

d) Collation pour les récréations

• Dans la perspective d’une alimentation saine, les enfants 
privilégient les fruits, les légumes, les tartines et l’eau mi-
nérale.

• Sont à éviter les sucreries, les chips et toutes les bois-
sons trop sucrées (Coca, Fanta …..). Tous les «Energy 
Drinks» sont défendus.

• Les chewing-gums sont interdits dans l’enceinte de 
l’école.

• Des fruits sont offerts gratuitement aux élèves à diffé-
rents jours de la semaine. 

III A l’intention du personnel enseignant

• Les enseignants organisent un plan de surveillance pour 
les récréations, dix minutes avant et après les cours.

• Pendant la récréation des cycles 2 à 4, les enseignants 
sont postés à cinq endroits différents pour s’occuper de la 
surveillance des élèves.

• Les enseignants sont ponctuels.

• Les enseignants organisent une réunion d’information 
pour les parents au début de chaque année scolaire.

• Les enseignants informent l’administration communale et 
le directeur de chaque sortie scolaire.



III Betrifft das Lehrpersonal

• Die Lehrpersonen stellen einen Plan für die Aufsicht zehn 
Minuten vor Schulbeginn und zehn Minuten nach Schul-
schluss auf.

• Während der Pausenzeit der Zyklen 2-4 haben jeweils 5 
Lehrer/innen die Aufsicht. Sie stehen an 5 verschiedenen 
Stellen um eine bessere Aufsicht der beiden Höfe zu ge-
währen.

• Die Lehrpersonen erscheinen pünktlich zum Unterricht.

• Am Anfang des Schuljahres organisieren die Lehrperso-
nen Informationsversammlungen für die Eltern.

• Die zuständigen Lehrer/innen informieren die Gemeinde 
und den Direktor über jeden geplanten Ausflug. 

• Wenn es um 7:50, um 10:15 um 14:00 und um 15:05 Uhr 
klingelt, sorgen die Lehrpersonen dafür, dass die Schü-
ler sich auf ihren Klassenplätzen in einer Reihe aufstellen 
und geradewegs, ohne zu drängeln oder zu laufen, das 
Schulgebäude verlassen. Jede Schulklasse wird von einer 
Lehrperson in den Schulhof begleitet.

• Nach Schulschluss hat das Lehrpersonal nach bestimm-
ten Plan die Aufsicht.

Die vorliegende Hausordnung wurde dem Gemeinderat 
der Gemeinde Redingen/Attert zwecks Zustimmung vor-
gelegt. Herr Schuldirektor Patrick Mergen, sowie die Ver-
treter der Schulkommission haben dazu positiv Stellung 
bezogen.

Der Schulrat,

Gonçalves Diana Schroeder Annette

Hemmer Sandra Lopes Paiva Johny

Mergen Luc

• Dès qu’il sonne à 7h50, à 10h15, à 14h00 et à 15h05, les 
enseignants assurent le rassemblement des élèves à un 
point déterminé de la cour et veillent à ce qu’ils se rangent 
par deux en file et qu’ils entrent à l’école sans  se bous-
culer et sans courir. Chaque classe est accompagnée par 
un enseignant. 

• Dès qu’il sonne à 10h00, à 12h00, à 14h55 et à 16h00, 
les enseignants veillent à ce que les élèves se rangent par 
deux en file et qu’ils quittent le bâtiment scolaire sans  se 
bousculer et sans courir. Chaque classe est accompagnée 
par un enseignant dans la cour de récréation.

• A la fin des cours, les enseignants se chargent de la sur-
veillance selon un plan de surveillance arrêté par les auto-
rités communales.

Le présent règlement a été soumis pour approbation au 
conseil communal de la commune de Redange/Attert. 
Monsieur le directeur, ainsi que la commission scolaire ont 
émis un avis favorable.

Pour le comité d’école,

Gonçalves Diana Schroeder Annette

Hemmer Sandra Lopes Paiva Johny

Mergen Luc



* sous réserve de modifications éventuelles ultérieures
** en raison d’un chantier à Reichlange des modifications de l’horaire seront possibles
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Vu dass et ka virkommen, dass de Bus éischter ukënnt, 
wéi et hei uginn ass, biede mir d’Elteren 5 Minutten 

éischter um Busrrêt ze sinn.

VILLMOOLS MERCI :-)

ATTENTION POUR LE BUS A: NOUVEL HORAIREATTENTION POUR LE BUS A: NOUVEL HORAIRE


